
Commune de 38930 LALLEY                          Département de l’ISÈRE                                                                                                   

                             
                                              

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SÉANCE DU 15 MARS 2024 
 

Nombre de membres :  
En exercice :      11                 
Présents : 8 
Nombre de procuration :  2 
Votants : 10   

 
 
Présents : Mme DRAIN Marie-Pierre, Mme SIMOES Sandrina, M. ZANARDI Guy, M. CLAUDE Jean-
François, M. GIRAUD Guillaume, M. HOFMANN Bernd, Mme MICOUD Marion, M. SIONNEAU 
Philippe 
Procurations : 
M. CAUCHARD Jacques donne procuration à M. GIRAUD Guillaume 
Mme Elise CHAFKI donne procuration à Mme SIMOES Sandrina 
Absents excusés : M. CAUCHARD Jacques, Mme Elise CHAFKI 
Absents : Myriam PASCALE, 
Secrétaire de séance M. CLAUDE Jean-François 
 
 
 
 
 
                               

OBJET : Espace Giono – Changement tarif livre Edith BERGER  
 
 

Monsieur Philippe SIONNEAU, référent de l’Espace Giono explique que le livre d’Edith 
Berger proposé à la vente à l’Espace Giono au tarif de 20 euros a du mal à se vendre. 
C’est pourquoi, il propose de le vendre au tarif de 15 euros. 
 
Après avoir entendu la présentation de M.SIONNEAU, le conseil Municipal à l’unanimité des 
présents :  
ACCEPTE cette délibération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait et délibéré en mairie, les jour mois et an que dessus.                    POUR COPIE CONFORME  
Au registre sont les signatures.                          La Maire, Marie-Pierre DRAIN  
  
DÉLIBÉRATION RENDUE EXÉCUTOIRE. 
Transmise à la Préfecture le 21/03/2024 
Publiée le 21/03/2024  
DOCUMENT CERTIFIÉ CONFORME. 
La Maire, Marie-Pierre DRAIN 

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze mars, le Conseil municipal de la commune de 

LALLEY, dûment convoqué, le onze mars deux mille vingt-quatre, s’est réuni en 

session ordinaire au lieu habituel de ses séances en mairie, sous la présidence du 

maire Marie-Pierre DRAIN. 
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